
 
 

 

  Activité opérationnelle   
 

 
 

   

   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

 

 

  

 
 
 

 

- Interventions marquantes – 
 

 

18 FÉVRIER 
 
 

MIGNÉ-AUXANCES : intervention à proximité de la communauté des enfants de Salvert pour des moutons dans 
l'Auxances. 9 moutons ont été mis en sécurité par les secours dont 2 sont gravement blessés. 2 autres moutons 
sont décédés. Les animaux ont été rendus à leur propriétaire et seront vus par un vétérinaire. 
 

  

20 FÉVRIER 

 
 

LAVAUSSEAU : intervention pour un début d'incendie dans les cuisines de l'école élémentaire de Lavausseau. 67 
enfants et 8 adultes ont été évacués vers la salle des fêtes le temps de l'intervention. L'établissement a repris son 
fonctionnement normal a l'issue. 
  

 

20 FÉVRIER 
 
 

DISSAY : intervention pour un accident de la circulation entre 3 véhicules sur la D910. Le bilan fait état d'un blessé 
grave incarcéré transporté médicalisé au CHU de Poitiers, de deux blessé léger et 1 indemne.  
La circulation a été interrompue le temps de l'intervention. 
 

 

21 FÉVRIER 
 
 

POITIERS : intervention pour une procédure gaz renforcée, suite à des travaux de BTP. Un seul abonné impacté, 
retour à la normale rapide de la part de GRDF.  
 

  

21 FÉVRIER 

 
 

POITIERS : intervention pour un feu de cave, éteint au moyen d'une lance. 
  

 

22 FÉVRIER 
 
 

CHAMPIGNY-EN-ROCHEREAU : intervention pour une femme de 62 ans, retrouvée noyée dans l'étang de l'aire de 
loisirs. Décès constaté par médecin du SMUR. 
 

 

24 FÉVRIER 
 
 

FROZES :  pour un feu de cuisine dans un pavillon de plein pied. Le relogement des occupants est à prévoir suite 
aux dégâts des fumées. 
 

 



 
 

 

  

  Actualités opérationnelles  
 

 
Partage d’expériences nationaux – Disponible sur l’Extranet – rubrique « PEX »  
 

 Partage d'Expérience du SDIS de Seine-Maritime : Feu d’habitation collective 
 
L’intervention concerne un feu d’habitation collective dont le premier appel est une société de 
téléassistance. La personne du   logement en feu est une personne à mobilité réduite et sous 
oxygène médical. La société de téléassistance alerte les proches de cette habitante.  
 
Les primos-intervenants constatent une habitation embrasée sur trois niveaux, la personne 
à mobilité réduite a été extraite du RDC et mise en sécurité par un proche. La suspicion d’une 
deuxième victime dans les combles entraîne l’engagement d’un binôme. Il s’agit des 
locataires vivant dans les combles. Finalement les locataires ne seront pas présents. Les 

difficultés rencontrées sont liées à la présence d’amiante dans la toiture signalée plusieurs 
jours après l’intervention sans que les consignes strictes aient été appliquées au cours de l’intervention. 

Plusieurs difficultés organisationnelles ont été relevées sur le zonage, l’engagement du chef de colonne sans PC, 
l’absence de caméras thermiques dans les engins engagés et des communications radios compliquées. La 
rénovation de l’habitation a également contribué à la propagation de l’incendie et aux difficultés rencontrées 
dans la phase de dégarnissage. 
 
Ce PEX rappelle l’importance d’identifier la présence d’amiante dans les habitations soumises au risque incendie 
et de mettre en place les procédures adaptées afin de limiter le risque de contamination. 
 
 

 Partage d'Expérience du SIS du Haut-Rhin : Feu d’habitation en centre historique 
 

L’intervention concerne une intervention dans un centre historique très fréquenté. 
L’habitation concernée est difficile d’accès et un important dégagement de fumée sort des 
fenêtres, des poutres et des colombages. Le risque de propagation est élevé dans l’habitation 
et aux autres bâtiments situés à proximité. 
 
Ce type d’habitation correspond à une construction complexe définie par différentes 
caractéristiques telles que les accès difficiles (rues étroites), le nombre de victimes 
potentiellement important, l’ancienneté de l’habitation avec des éléments de constructions 
en bois, les accès aux bâtiments dont la configuration peut constituer un îlot dont les 
intérieurs font l’objet de cheminements complexes, les habitations sont accolées avec une valeur 
patrimoniale importante dans des lieux très fréquentés où l’ impact médiatique est fort notamment pendant les 
fêtes de fin d’année. 
 
Les enseignements du PEX mettent notamment en évidence une bonne réponse opérationnelle suite au 
placement des engins ; à l’alimentation en eau pérenne ; à l’emploi du drone et la mise en place d’une équipe de 
surveillance ayant traité deux points chauds au cours de la nuit ainsi que la gestion des médias et des autorités 
par le chef de site. Les bonnes réactions du propriétaire des lieux sont également soulignées pour limiter la 
propagation de l’incendie. 
 
Le PEX apporte également des précisions importantes sur l’emploi de la ventilation opérationnelle qui n’est pas 
recommandée car les caractéristiques des lieux présentent un risque élevé de propagation du feu. En revanche, 
l’imagerie thermique est à mobiliser en complément d’une reconnaissance visuelle et tactile afin de traiter au 
mieux les points chauds difficiles à identifier. 
 
Ce PEX permet de rendre compte des difficultés rencontrées dans le cadre des feux d’habitations anciennes et 
localisées dans des centres historiques qui présentent de nombreuses contraintes à anticiper dans une action 
de lutte. Il permet de partager des bonnes pratiques relatives à l’emploi de la caméra thermique et, à l’inverse, 
alerte sur les risques liés à l’emploi de la ventilation opérationnelle dans ce type de configuration.  



 
 

 

 

 

  Actualités institutionnelles  
 

 
 
ÉVOLUTION DU CENTRE DE SECOURS PRINCIPAL DE CHÂTELLERAULT 
 
Des travaux de réhabilitation de 2 ex chambres ont été réalisés au sein du pavillon du centre de secours principal 
(CSP) de Châtellerault au cours du dernier trimestre 2022. Ces travaux ont été engagés en intra, pour réaliser 
l’aménagement de ces deux pièces, ayant pour but de mettre à disposition des volumes modulables et 
adaptables, suivant et selon les besoins : 
 

1- offrir des espaces dédiés au VMA/EISS du territoire nord et des personnels SPP/SPV du CSP 
(planning d'une 10 aines de dates /an) 

2 - permettre d'affecter 2 bureaux supplémentaires, suivant sollicitation particulière 
     (exemple: officiers étrangers, officiers ENSOSP..., dans le cadre de convention de stage, d'immersion....) 

3 - proposer 2 espaces chambres, en cas de situation d'urgence exceptionnelle 
     (exemple: famille de sapeur-pompier en visite dans le département, avec une hospitalisation en 

urgence au CH Châtellerault...) 

 
Chaque placard a été adapté avec 1 dispositif de fermeture à code,  permettant d'entreposer le matériel médical 
hors VMA/EISS, une 2ème partie du placard est laissée libre et accessible. 
 
Une inauguration symbolique de ces 2 locaux, avec le personnel de la garde ainsi que le chef de centre et son 
adjoint, a eu lieu le 17 février 2023, lors de la première visite médicale d'aptitude. 
 
Étaient présents: 
Col. François SCHMIDT – DDA ; Mlc Sophie POUMAILLOUX - Médecin chef ;  Stéphane PICHOT - Médecin chef 
adjoint ; Plc Françoise DEGAND - resp PUI ; Infirmier principal Christophe STEPHANT - resp aptitude médicale et 
soutien sanitaire ; Infirmière Céline LOMBARD ; Thomas CORVAISIER - adjoint au Gpt Technique. 
 
Une manière de valoriser simplement les différents acteurs, dont le S/C Laurent LAMURS, qui ont œuvré pour 
faire aboutir cette réalisation, fruit d'un travail collaboratif étroit entre l'unité et les groupements/services du 
SDIS de la Vienne.  

   
 
 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  Actualités institutionnelles  
 

 
DÉCOUVREZ L’ANNUAIRE DES SAPEURS-POMPIERS DE TERROIRS ENGAGÉS 
 
L’une des forces des sapeurs-pompiers est la multitude de leurs compétences liées, entre autres, à leurs profils 
variés.  
 
C’est afin de valoriser les artisans, producteurs et entrepreneurs qui sont par ailleurs engagés en tant que 
sapeurs-pompiers volontaires que le dispositif national www.terroirsengages.fr  a été créé.  
 
Dans le département, les diplômes d’appellation terroirs engagés ont été décernés, à l’occasion de la célébration 
départementale de Sainte-Barbe.  
 
En parallèle et toujours dans le souhait de soutenir et faire connaître ceux qui s’engagent pour les autres,  
un annuaire des sapeurs-pompiers entrepreneurs du territoire vient d’être réalisé (prochainement  disponible 
sur l’Extranet).  
 
Nous vous invitons à le découvrir et à le faire connaître afin de consommer local et faire travailler, avec confiance, 
les sapeurs-pompiers de la Vienne. 

   
 
 

 



 
 

 

 

  Actualités juridiques  
 

 
INCENDIE VOLONTAIRE À L’ILÔT DES CORDELIERS À POITIERS  
 
Dans la nuit du 11 au 12 décembre 2022, les sapeurs-pompiers ont été engagés pour un feu de parking souterrain 
à l'îlot des Cordeliers, au centre-ville de Poitiers. 79 sapeurs-pompiers, 23 engins provenant de 10 centres 
d’incendie et de secours et 11 heures d’intervention avaient été nécessaires pour mener à bien cette intervention. 
  
L'auteur de cet incendie a été immédiatement interpellé à la suite des faits et comparaissait ce vendredi17 février 
devant le Tribunal correctionnel de Poitiers, après avoir passé un peu plus de deux mois en détention provisoire 
pour, à sa demande, lui laisser le temps de préparer sa défense utilement.  
  
Le prévenu a été identifié comme étant un jeune homme âgé de 21 ans, par ailleurs sous tutelle et bénéficiaire 
de l'allocation adulte handicapé, accueilli en foyer d'aide médicalisé au moment des faits. 
  
Les faits ont été intégralement reconnus par le prévenu qui a rapporté avoir mis le feu à un sac poubelles glissé 
entre deux voitures au niveau -3 du parking souterrain de l’îlot des Cordeliers. Ce dernier s'est exprimé lors des 
débats devant le Tribunal en des termes souvent confus et incohérents. 
  
L'expert psychiatre avait estimé, lors de sa garde à vue, que le discernement du prévenu n'était pas altéré au 
moment des faits, malgré d’importants troubles de personnalité.  
  
Une quarantaine de parties civiles étaient présentes ou représentées à l'audience qui a été l'occasion pour 
plusieurs d'entre elles d'exprimer leurs remerciements pour l'action des sapeurs-pompiers.  
  
 
À l'issue de plus de 4 heures de débats, le Tribunal correctionnel a déclaré le prévenu coupable des faits qui lui 
étaient reprochés. En répression, le Tribunal l'a condamné à une peine de 5 ans d'emprisonnement, dont 1 an de 
sursis probatoire renforcé avec une obligation de soins et une interdiction de détenir une arme pendant 5 ans. 
  
Au plan civil, le prévenu a été condamné,  concernant le SDIS, à l'indemniser de son préjudice matériel évalué au 
coût de l’intervention à hauteur de 23 639,95 euros de dommages-intérêts, outre des frais de procédure. 
  
En outre, une audience de renvoi sur intérêts civils a été décidée par le Tribunal correctionnel pour les demandes 
restant à chiffrer. 
 
Le Tribunal, le parquet et les parties civiles ont remercié les sapeurs-pompiers pour leurs actions et l’engagement 
de cette nuit-là. 
  
Un article de presse en lien avec le sujet avait été publié dès le lendemain du sinistre :  
https://www.lanouvellerepublique.fr/poitiers/poitiers-incendie-nocturne-dans-le-parking-des-cordeliers-8-
voitures-detruites-51-personnes-evacuees 
 
Un second article vient de paraître*, suite au procès qui s’est tenu ces derniers jours (voir rubrique « revue de 
presse »). 
 
 
 
 
 
 
 
 
*la condamnation de 4 ans annoncée par le journaliste ne tient pas compte de la révocation de deux peines de six mois 
d’emprisonnement qui conduit à une peine globale de 5 ans d’emprisonnement 

https://www.lanouvellerepublique.fr/poitiers/poitiers-incendie-nocturne-dans-le-parking-des-cordeliers-8-voitures-detruites-51-personnes-evacuees
https://www.lanouvellerepublique.fr/poitiers/poitiers-incendie-nocturne-dans-le-parking-des-cordeliers-8-voitures-detruites-51-personnes-evacuees
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